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(l’assurance sur la<|uclle l’action est liaséc ont été incen­
diées le !l juillet l!M 1, et que la présente action i été 
signifiée le l!f septeinlire l!Md;

Considérant <jue, parmi les conditions auxquelles le de­
mandeur s’était soumis, se trouve la suivante inscrite 
dans ladite police d’assurance, clause 'i'i : "toute action ou 
procédure contre la compagnie pour le recouvrement de 
toute réclamation en vertu de cette police d’assurance est 
absolument nulle, si elle n’est intentée dans l’année qui 
suit immédiatement la perte ou les dommages encourus”;

“Considérant que ladite condition doit être rigoureu­
sement appliquée et opérée comme une courte prescrip­
tion ; ( I )

“Considérant que le jugement rendu entre les mêmes 
parties dans une action dans laquelle le demandeur ré­
clamait de la défenderesse la même somme et pour les 
mêmes dommages, a renvoyé cette action sauf au deman­
deur à se pourvoir «le nouveau s’il y a lieu, et qu’alors 
l’assignation ni le jugement dans ladite cause ne peuvent 
avoir eu pour effet d’alïeoter la condition dont est ques­
tion ci-haut, qui impose an demandeur l’obligation de 
réclamer de la défenderesse dims les douze mois (le l’in­
cendie;

“Considérant que, <_ il il faudrait considérer cette 
condition 1 comme une prescription, il n’en serait

(1) Victoria Montreal Life Insnranvc f<>. \.Honte Insuran­
ce Co.. 35 ('. S. 208; Cormier v. The Liverpool awl London 
Ins. 14 Jurist. 250; JamcH v. 'The *Snn Montreal Ins.
Co.. 20 Jurist. 194; Armstrong v. Thv Xorthern Insurance 
Co.. 4 I N. 77; Ifonsscan \. I.a i'iv (VA usa rance Itopalc </" \n- 
yle terre. M. Is. R., 1 ('. S. 395.
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